
Mardi 10 mai 2016

CLUB DES ACHETEURS DE 
PRESTATIONS INTELLECTUELLES

La gestion du risque commercial dans les achats 

de prestations intellectuelles



• Gestion contractuelle « agile » : comment la mettre en place et quelles 

nouvelles pratiques contractuelles agiles ? 

• Performances des achats PI : quels outils, tableaux de bord, ROI ?

• Achats prestations Marketing & Digital

• Big Data, Cloud

• Comment instaurer une relation gagnant-gagnant avec les clients internes ?

• Achats de licences et gestion de parcs logiciels



Chacune de ces conférences permettra de donner la parole à une tribune

d'experts sur les thèmes suivants:

 La gestion des risques liés à la contractualisation, en particulier dans 

le cadre des achats innovants - 26 janvier 2016

 La gestion des risques réglementaires, notamment dans le contexte de 

la RSE - 24 mars 2016

 La gestion du risque commercial et du risque social, en particulier 

dans la gestion de la relation fournisseur (dépendance économique, 

rupture des relations commerciales établies, ...) - 10 mai 2016

Livre blanc téléchargeable 

gratuitement sur la gestion du 

risque fournisseur
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• Un an d’abonnement au magazine.

• L’accès illimité au site internet (decision-

achats.fr) ainsi qu’à la newsletter 

(decision-achats).

Pour toute adhésion annuelle au Club : 

Partenariat Club / Décision-Achats









Agenda

9h00 -9h15 : Introduction

9h15-10h00 :  Tribune d’experts :

10h00-11h00 : Débats et retours d’expériences

Michael LISCH

Sales specialist ALTARES D&B

Franklin BROUSSE

Avocat spécialiste du droit des NTIC



Le risque commercial 

+ Avocats

+ Le risque commercial = les risques liés l’exécution de toute relation commerciale

Dépendance 
économique

Rupture des 
relations 
établies

Défaillance 
opérationnel

le

Défaillance 
financière



Le risque commercial



#1 LES ENTREPRISES
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Les Entreprises en France
• En Millions d’Entreprises

1

1,4

1,8

3,6
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Publiant chaque
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Ayant publié

Assujettie à
publication

Actvité Eco Réelle

Productive

Active



14

Défaillances T1 2016



15

Défaillances T1 2016
• T1 2016 / T1 2015



#2 PRESTATION 

INTELLECTUELLE EN FRANCE
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ANALYSE MARCHE

Critères:

 Sociétés actives en 2015

 Codes NAF 69, 70, 71, 72, 73, 74  649 311 SIREN

 5 449 fermés ou en liquidation

 3 129 en ProCol
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ANALYSE MARCHE
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ANALYSE MARCHE



20

ANALYSE MARCHE
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ANALYSE MARCHE



#3 Analyses des 
bases fournisseurs
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3 exemples de diagnostics de bases fournisseurs
• Fournisseurs actifs selon les utilisateurs
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#4 Best Practices
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IDENTIFIER

SIREN/SIRET

Espagne: NIF ou CIF

UK: CRO#

Inde: CIN

Allemagne: Handelsregister/Handwerksrolle

Japon: Pas d’identifiant

Etc…



27

IDENTIFIER

D-U-N-S#



28

CONSOLIDER
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SCORER
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PILOTER



acteur Mondial de la Data Economy depuis 170 ans

Identifier

Consolid
er

Scorer

Piloter

Anticip
er

1. Fiabiliser 
l’existant

2. Enrichir
3. Créer de 
nouvelles 
entrées

4. Mettre à 
jour



Risque commercial

Le point de vue de l’avocat
Mardi 10 mai 2016

+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin Brousse



Le risque commercial 

+ Avocats

+ Le risque commercial = les risques liés l’exécution de toute relation commerciale
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Principes et définition

+ Avocats

+ En matière de prestations intellectuelles
+ mauvaise qualité des prestations (ponctuelle ou récurrente),

+ sanctionnée par des SLA ou des pénalités de retard
+ sanctionnée par une réduction du prix (cf. réforme du droit des contrats)

+ incapacité de fournir la prestations (échec d’un projet)
+ attention aux conséquences d’un déséquilibre entre le prix et l’étendue des prestations : la 
négociation du prix peut avoir un impact sur la qualité

+ Outils de gestion du risque : pour sortir d’une relation et limiter les conséquences
+ la négociation du contrat : SLA + conditions de sortie anticipée (le contrat est votre meilleure 
garantie contre le risque)
+ le contentieux comme une arme ou un instrument : 

+ constituer son dossier 
+ se défendre et sans attendre
+ savoir transiger

Défaillance 
opérationnelle



Principes et définition

+ Avocats

+ Evaluation en amont et en aval

+ Les causes extérieures au contrat
+ conséquences de nombreux sinistres chez le prestataire
+ perte de clients
+ rachat par un tiers 
+ difficultés du prestataire à développer son activité (cas de start-up)
+ outils de gestion de risques : 

+ service de surveillance de la santé financière
+ le contrat – information préalable avant rachat par un tiers + faculté de sortie en fonction du 
profil du tiers (concurrent ou mauvaise réputation)

Défaillance 
financière



Principes et définition

+ Avocats

+ Les limites à la liberté de rompre une relation commerciale

+ L’obligation d’informer à l’avance son cocontractant de sa volonté de dénoncer la relation

+ Ce que dit le contrat vs. ce que dit la loi 
+ 3 mois de préavis contractuel en moyenne
+ Article L 442-6, I, 5° du Code de commerce), le fait de rompre brutalement même partiellement
une relation commerciale établie sans préavis écrit tenant compte de la durée de la relation
commerciale et en respectant une durée minimale de préavis déterminée, est répréhensible. 

+ Ce que dit la jurisprudence 
+ L’absence de préavis ou l’insuffisance de préavis peut conduire à considérer la rupture des 
relations comme brutale
+ Une rupture peut être considérée comme partielle ou totale en cas de diminution significative de 
commandes ou d’un déréférencement partiel sans un délai de préavis suffisant 

Rupture des 
relations 
établies



Principes et définition

+ Avocats

+ Comment définir une durée raisonnable de préavis ?

+ tenir compte de la durée totale de la relation commerciale, du degré de dépendance économique 
du partenaire, des perspectives de reconversion, de la nature des services
+ la moyenne du préavis accordé par les juges = 1 mois par année d’ancienneté des relations
+ l’appréciation du délai de préavis se fait au moment de la notification de la rupture

+ Comment évaluer les conséquences financières d’une rupture brutale d’une relation 
commerciale établie ?

+ Le préjudice = perte subie ou du gain dont la victime a été privée 
+ le préjudice évalué en fonction de la durée du préavis jugée nécessaire 
+ en considération de la marge brute escomptée calculée sur la moyenne des derniers mois 
d’exécution du contrat

Rupture des 
relations 
établies



Principes et définition

+ Avocats

+ Comment limiter les risques et anticiper les conséquences d’une rupture ?
+ Par un audit des contrats en cours : 

+ anticiper toutes les « relations à risques » au moyen d’un audit des contrats 
+ analyser, au cas par cas, les risques pouvant découler d’une rupture des relations 
commerciales (caractère stable ou non de la relation, probabilité d’une rupture prochaine, 
durée du préavis applicable)

+ Par une adaptation de la politique contractuelle : 
+ limiter autant que possible tout élément de nature à caractériser une relation établie 
(contrat cadre, chiffre d’affaires minimum garanti, reconduction tacite sans mise en 
concurrence, exclusivité, …)

+ Rappel : Limites de la clause dite de « diversification » : efficacité relative notamment en l’absence de 
mesures concrètes permettant de contrôler son exécution effective (réunions de suivi ou points de 
rendez-vous réguliers et spécifiques) pour vérifier si le prestataire met en œuvre des actions de nature à 
développer sa clientèle et/ou à restructurer son activité

Rupture des 
relations 
établies



Principes et définition

+ Avocats

+ Rappel : 
+ Notion issue du droit de la concurrence liée à la notion d’abus de position de dominante et à la 
notion de la rupture de relations commerciales établies
+ Ce qui sanctionné c’est l’abus de dépendance pas la dépendance !

+ Définition
+ la relation de dépendance économique est caractérisée dès qu'une entreprise se trouve dans 
l'impossibilité de substituer à son donneur d'ordre un ou plusieurs autres donneurs d'ordre lui 
permettant de faire fonctionner son entreprise dans des conditions techniques et économiques 
comparables (définition très large)

+ L’absence de solution équivalente constitue une condition essentielle pour qualifier l’abus 
de dépendance économique 
+ Solution équivalente = possibilité juridique et matérielle pour le prestataire de développer 
des relations contractuelles avec d'autres partenaires

Dépendance 
économique



Principes et définition

+ Avocats

+ Critères retenus par les juges

+ la part de l'entreprise dans le chiffre d'affaires 
+ la notoriété du client
+ l'importance de la part de marché du Client, 
+ l'existence ou non de solutions alternatives, 
+ les facteurs ayant conduit à la situation de dépendance (choix stratégique ou "obligé" de la 
victime de dépendance)

+ Ces critères doivent être simultanément présents pour entraîner la qualification

Dépendance 
économique



Principes et définition

+ Avocats

+ Exemple d’application

+ Dépendance économique écarté lorsque l’importance du chiffre d’affaires est la conséquence 
d’un choix délibéré de concentrer ou recentrer son activité avec un seul partenaire ou client
+ Baisse régulière du chiffre d’affaires insuffisante à établir la dépendance si le CA du prestataire 
reste stable
+ Absence de dépendance si le prestataire a réorienté ses activités

+ Lien entre dépendance économique et rupture des relations commerciales
+ la dépendance est utilisée pour caractériser la rupture

+ En pratique : Rarement d’abus de dépendance – mais souvent un état de dépendance mis 
en exergue pour qualifier le caractère brutal d’une rupture des relations commerciales

+ La dépendance économique comme facteur aggravant de la rupture

Dépendance 
économique



Principes et définition

+ Avocats

+ La limite de la clause de limitation de la dépendance économique 

+ information par le prestataire si le pourcentage du chiffre d’affaires réalisé auprès du Client par 
rapport au CA total dépasse un seuil de 20/30%
+ outil d’alerte pas une sécurité 

Dépendance 
économique



Le risque commercial 

+ Avocats

+ Attention : ces risques peuvent s’additionner !

+ Bonne pratique de gestion des risques dans le cas complexes : 

+ Anticipation 
+ Accord transactionnel les conséquences d’une sortie contractuelle

Dépendance 
économique

Rupture des 
relations 
établies

Défaillance 
opérationnelle

Défaillance 
financière



Actualités

+ Le cabinet a participé en 2015 à la contractualisation de près de 25 000 000€
d’achats informatiques, télécoms, logistiques et marketing.

+ La cartographie des principaux risques juridiques liés aux achats indirects

+ La création en 2015 du premier groupement d'avocats spécialisés dans 
l'accompagnement des directions des achats (+ Avocats)

+ Le programme de formation juridique sur mesure pour les acheteurs 

+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin Brousse
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Risque 
contractuel

Cartographie des principaux risques juridiques liés aux achats indirects

Risque 
réglementaire

Risque 
commercial

Risque 
social

Risque 
pénal

Défaut d’évolution 
et d’adaptabilité

des modèles 
contractuels 

Carence du 
processus de 
négociation 

contractuelle 

Difficulté à 
appliquer 

certaines clauses

Absence ou 
insuffisance de 

suivi de l’exécution 
des contrats

Dépendance 
économique

Rupture des 
relations établies

Marge arrière

Délit de 
marchandage

Défaut de 
conformité CNIL

Requalification des 
prestations en 

contrat de travail

Protection des 
données 

personnelles

Travail dissimulée
Obligation de 

vigilance

Responsabilité 
pénale du 
dirigeant

RSE / RSO

Effets anti-
concurrentiels et 
abus de position 

dominante 

Externalisation
Transfert de 

salariés

Prestataire en 
difficulté 

financière



+ Avocats - 64 rue de Mathurins 75008 PARIS - 01 84 79 00 92 – Contact : Franklin Brousse

+ AVOCATS 
DES AVOCATS SPÉCIALISÉS DANS L’ACCOMPAGNEMENT DES DIRECTIONS ACHATS

Négociation
Risque 

fournisseur
Politique 

contractuelle
FormationAudit 

Rédaction de 
contrats

Refonte 
d’architecture 
contractuelle

Audit des 
pratiques 

contractuelles

Formation des 
acheteurs aux 

techniques 
contractuelles

Gestion des 
déréférencements 

fournisseurs

Définition de 
modèles 

contractuels liés 
aux achats 
innovants

Cartographie des 
risques 

fournisseurs

Bilan de 
compétences 
juridiques des 

acheteurs

Négociation de 
contrats

Amélioration du 
processus de 

négociation en 
lien les autres 

directions

Préparation à la 
gestion d’un 

contrôle DGCCRF

Audit des 
modalités de 

recours  à la sous-
traitance

Gestion des 
fournisseurs à 

risque

Gestion des 
conflits avec les 

fournisseurs

Stratégie de 
contractuelle 

référencement

DOMAINES D’INTERVENTION
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+ AVOCATS 
LE PREMIER GROUPEMENT D’AVOCATS DÉDIÉ AUX DIRECTIONS ACHATS

Droit des 
contrats

Droit de 
l’informatique

Droit de la 
communication Droit du travail

Droit de la 
concurrence

Droit des 
télécoms

Droit de la 
propriété 

intellectuelle
Droit pénal

Contentieux 
judiciaire

Règlement 
amiable des 

litiges

Droit 
commercial

Droit de la 
franchise

Droit de la 
distribution

Droit de la 
consommation

Protection des 
données 

personnelles

DOMAINES DE COMPÉTENCES

Notre objectif : Augmenter le niveau de maturité, d’efficience et de compétences juridiques des
directions des achats et réduire leur niveau d’exposition aux risques



Prochains rendez-vous du Club :

Jeudi 16 juin 2016 : Achats de prestations Web-Digital

Mardi 5 juillet 2016 : Big Data & Cloud


